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Plan dõurbanisme 
 

MUNICIPALITE DE SAINT-CHARLES-DE-BOURGET 
REGLEMENT NUMERO 304-14 
 
Mis à jour en décembre 2022 
 

Objet: 
Assurer la planification du territoire de Saint-Charles-de-Bourget,  en conformité des 
objectifs du schéma d'aménagement de la  M.R.C. du Fjord-du-Saguenay et des 
dispositions de son document complémentaire. 
 
 
Préambule 
 
 
Attendu que la municipalité de Saint-Charles-de-Bourget est régie par le Code 
Municipal  et la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme ;  
 
Attendu que la municipalit® sôest donn® une vision strat®gique de d®veloppement, 
laquelle a permis aux instances municipales dôassurer une r®flexion en profondeur au 
regard de son développement ; 

 
Attendu qu'un schéma d'aménagement a été adopté par la M.R.C. du Fjord-du-
Saguenay, que ledit schéma est en vigueur et que la loi prescrit la conformité du plan 
dôurbanisme aux objectifs de ce sch®ma et aux dispositions de son document 
complémentaire; 
 
Attendu qu'en vertu de cette même loi, le conseil municipal doit modifier son 
règlement de zonage pour le rendre conforme au plan d'urbanisme; 
 
Attendu que le présent règlement abroge le plan dôurbanisme en vigueur et tout autre 
règlement portant sur le même objet en vue de  le remplacer par le présent règlement; 
 
Attendu qu'un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance régulière 
du conseil municipal tenue le 7 avril 2014; 
 
A ces causes: 
  
Tel que proposé par Nom, conseiller  et secondé par Nom, conseiller, il est résolu que 
le plan dôurbanisme de la municipalit® de St-Charles-de-Bourget soit adopté comme 
suit : 
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PARTIE  I   

PLAN DôURBANISME ï  

CARACTÉRISATION DU TERRITOIRE  
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1.  DISPOSITIONS DECLARATOIRES  

ET INTERPRETATIVES  

 

 

1.1  T ITRE DU REGLEMENT  
 

Le pr®sent r¯glement porte le titre de çPlan dôurbanismeè. 

 

1.2  TERRITOIRE TOUCHE  
 

Les dispositions du pr®sent r¯glement sôappliquent ¨ lôensemble du territoire sous la 

juridiction de la municipalité de Saint -Charles -de-Bourget.  

 

1.3  ABROGATION DES REGLEMENTS ANTERIEURS  
 

Le pr®sent r¯glement abroge tout r¯glement concernant les plans dôurbanisme de la 

municipalité de Saint -Charles -de-Bourget et ses amendements en vigueur, pour les 

remplacer par le présent règlement.  

 

1.4  DOCUMENTS ANNEXES  
 

Le plan dôurbanisme comprend les documents suivants dispos®s en annexe pour en faire 

partie intégrante , à savoir   :  

Á Annexe 1 : Deux p lans des affectations du sol illustrant les limites des aires 

dôaffectation du sol et les affectations dominantes pour chacune de ces aires. Lôun 

de ces plans concerne les affectations au sein d es périmètre s urbain s tandis que 

lôautre vise lôensemble du territoire municipalis®.;  

Á Annexe 2 : Îlots déstructurés en zone agricole;  

Á Annexe 3 : Extrait de l'inventaire du patrimoine bâti de la MRC du Fjord -du -

Saguenay.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ajouté: Règl. 
no 401.23 
(9 mai 2023) 

Modifié: Règl. 
no 415.24 
(27 nov 2024) 
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2.  INTRODUCTION  

 

 

Le plan dôurbanisme est lôun des outil s les plus  important s de lôam®nagement du territoire 

dôune municipalit®. Il permet la planification et la gestion du territoire en y établissant ses 

vocations et son affectation, en y planifiant les infrastructures et le développement de 

m°me quôen y prot®geant certaines aires historiques, culturelle s et écologique s. Il établit 

en quelque sorte les balises de lôaménagement et du  développement que la municipalité 

devra respecter. Ainsi, le plan dôurbanisme est la ligne directrice de lôorganisation spatiale  

et physique dont  se dote une municipalit® afin dôassurer une saine gestion de son 

territoire.  Il constitue  un guide pour la prise de décision présente et future.  

 

Au niveau des ®tapes de lô®laboration des diff®rents outils dôam®nagement, ce plan  

dôurbanisme fait suite ¨ la r®vision du sch®ma dôam®nagement de la MRC du Fjord-du -

Saguenay , auxquels il doit  se conformer , ainsi quô¨ la vision strat®gique que sôest dot®e la 

municipalité de Saint -Charles -de-Bourget. De plus, ce plan dôurbanisme a pour objectif 

dôactualiser lôancien datant de 1990 afin dôadapter la planification et les r¯glements aux 

enjeux actuels  de lôurbanisme.  

 

Par la r®vision du plan dôurbanisme, nous tentons dôintervenir sur des enjeux particuliers 

ayant cour s dans la municipali té de Saint -Charles -de-Bourget telle  que la démographie, la 

protection de la rivière Saguenay, les services municipaux, lôactivit® agricole ainsi que 

lôoccupation du territoire en milieu r®sidentiel, agricole et de vill®giature. 

 

Pour ce faire, le présent document  a été réalisé en deux grandes étapes. La première 

étape consiste en une analyse stratégique du territoire , résult e en une vision stratégique 

de développement  laquelle supporte le plan dôurbanisme, élaboré  en conformité des 

dispositions de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme. Il comprend notamment les 

grandes orientations dôam®nagement du territoire, les grandes affectations du sol, la 

densit® dôoccupation, la planification des infrastructures urbaine, lôidentification  des 

territoires présentant un intérêt particulier (historique, culturel, écologique) et les 

territoires de contrainte s naturelles ou anthropiques . 

 

En bref, la vis®e de ce plan dôurbanisme est de supporter la mise en valeur du territoire ¨ 

court, moyen et long terme en tenant compte des enjeux du territoire afin dôatteindre les 

objectifs qui ont été établis dans la vision stratégique de développement.  
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3.  PORTRAIT DIAGNOSTIC ET ENJEUX  

 

3.1  SITUATION  
 

La municipalité de Saint -Charles -de-Bourget fait partie de la MRC du Fjord -du -Saguenay 

qui possède une population de 20  969  résidants  et une superficie de 420971,43 km 2. Elle 

est composée de 1 3 municipalités  et  3 territoires non organisés . Le territoire de  Saint -

Charles -de-Bourget est situ® ¨ lôextr®mit® Ouest de la MRC et elle siège directement sur 

la Rive -Nord  de la rivière Saguenay. Elle possède une population dôenviron 735  personnes  

et couvre une superficie de 62,31 km 2.  

 

Au niveau local, Saint -Charles -de-Bourget partage ses frontières avec la municipalité de 

Saint -Ambroise ¨ lôEst et au Nord, avec Saint -Nazaire ¨ lôOuest et est délimité au sud par 

la rivière Saguenay. Elle jouit, malgré le fait quôelle soit en périphérie de la route 172, 

dôune localisation attrayante. Premi¯rement d¾ ¨ la proximit® de la rivi¯re et ensuite 

parce quôelle est ¨ une distance de plus ou moins trente minutes des grands  centres  que 

sont Jonquière et Alma.  Il faut aussi noter  quôau niveau de la navigation, côest le seul lieu 

de débarquement entre Alma et Shipshaw.  

 

La municipalit® sôav¯re donc un lieu de résidence particulièrement intéressant  pour les  

travailleurs des municipalités ou ville s voisine s de même que pour les villégiateurs en 

raison de sa tranquillité et de sa proximité des grands centres .  

 

3.2  CARACTERISTIQUES GENERALES DU MILIEU PHYSIQUE  
 

Le territoire de Saint -Charles -de-Bourget présente un paysage diversifié.  Dôune superficie 

de 62,31 km 2, le territoire est couvert  à près de 79 % par la zone agricole permanente, 

soit environ 49  km 2. Les terres agricoles sont situ®es au cîur du territoire de la 

municipalité du Nord au Sud. La qualit® des sols pour lôagriculture et leur diversité font en 

sorte que lôactivit® agricole demeure un potentiel de premier plan au regard du 

développement de la municipalité.  

 

La topographie vallonn euse de plusieurs secteurs du territoire brise la monotonie et 

modèle le paysage de façon pittoresque.  Dans la section Nord, des  tourbières marquent le 

milieu  biophysique.  

 

Sise sur les  berges du Saguenay, Saint -Charles -de-Bourget possède  une façade sur la 

rivière qui présente une configuration de réservoir  (barrage de Shipshaw) . Cela signifie 

que le  niveau dôeau est relativement stable  permettant  la navigation de plaisance et la 

baignade sur une tr¯s grande p®riode de lôann®e.  

 

Des sections rocheuses correspondent à la formation du horst de Kénogami forment une 

ceinture foresti¯re ¨ lôest et ¨ lôouest. 
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Quelques ®l®ments naturels dôint®r°t dignes de mention. L es principaux sont les 

suivants  :  

 

¶ La façade sur la  rivière Saguenay  ;  

¶ Le marais Duclos  ;  

¶ LôAnse Duclos ;  

¶ Le site de Val -Menaud  ;  

¶ Le territoire agricole  ;  

¶ Le caractère pittoresque du paysage, en particulier dans la frange de la rivière 

Saguenay.  

 

Ces ®l®ments naturels dôint®r°t repr®sentent des ressources naturelles importantes pour 

la communauté.  Dans cette optique, des mesures adéquates de conservation de leur 

qualit® sôav¯rent donc importantes.   

 

3.3  CARACTERISTIQUE S GENERALES  DU  MILIEU BATI  
 

La municipalité de Saint -Charles -de-Bourget pr®sente une urbanisation qui sôexprime en 

deux  noyaux. Lôun est constitu® du village traditionnel et lôautre est localis® au carrefour  

de la route  du village et du rang  2. La trame bâtie est aussi  relativement dense le long du 

rang  2 ¨ lôouest de lôh¹tel de ville.  

 

Le village traditionnel sis en promontoire sur le Saguenay offre un caractère bucolique. Il 

comporte une architecture vernaculaire à valeur patrimoniale qui mérite une valorisation 

et une protection. La pr®sence de lôéglise Saint -Charles -Borrom®e constitue le cîur du 

village traditionnel et son clocher  est un point de repère qui surplombe le paysage de la 

municipalité. Sa trame urbaine  de style  organique suit la topographie vallonnée du 

territoire et confère  aussi  un aspect pittoresque  au village de Saint -Charles -de-Bourget .  

 

Le développement du noyau urbain nord -est  plus récent. Le milieu bâti est, en général, 

moins dense que dans lôancien village. On y retrouve quelques r®sidences, une station-

service et lôh¹tel de ville. Situ® aux abords du rang  2, celui -ci a pour but de marquer  la 

présence du village sur cette voie collectrice.  Ce secteur fait aussi lôobjet dôun 

développement résidentiel et un nouveau centre communautaire y est planifié.  

 

Le long de la route du village, e ntre les deux périmètres  dôurbanisation, le tissu urbain est 

discontinu , voire même  absent . N ous y retrouvons quelques maisons implantées ici et là , 

mais de façon générale  le paysage est constitué de terre agricole et de forêt.  
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3.4  D IAGNOSTIC  
 

Cet te  section présente une analyse qui  met en lumière  les divers es forces et  

faiblesses  du  territoire de  la municipalité de Saint -Charles -de-Bourget . Les analyse s 

sociodémographique s, socio -économique s ou physique s du territoire  ont fait lôobjet dôune 

évaluation par Mallette pour le compte de la MRC du Fjord -du -Saguenay . Une analyse 

diagnostique a ®t® effectu®e sur la base de rencontres avec un comit® form® dô®lus et de 

citoyens. Il en est r®sult® lôidentification des principaux enjeux qui affectent le 

développement de la municipalité.  

 

Les enjeux dôam®nagement et de développement  soulevé s lors de ces rencontres sont les 

suivants  :  

 

¶ Le paysage et lôappartenance ;  

¶ Les fonctions économiques  ;  

¶ Lôurbanisation ;  

¶ Le tourisme et la villégiature  ;  

¶ Lôenvironnement et le milieu naturel  ;  

¶ Les  données financière s. 

 

 

3.4.1  Le paysage et lôappartenance 

 

Le paysage constitue un fort attrait pour la population.  La qualité du milieu de vie est 

fortement valoris®e tant par les citoyens dôorigine que par ceux qui ont choisi de vivre ici.   

 

Forces  :  

 

¶ La diversit® des paysages, le Saguenay, lôagriculture, la for°té 

¶ La quiétude du milieu, en marge du réseau routier majeur, mais tranquille et 

sécuritaire;  

¶ Le village et son caractère bucolique, en promontoire sur la rivière Saguenay et 

comportant un bâti de grand attrait;  

 

Menaces  :  

 

¶ Le front de la rivière Saguenay subit une pression pour le développement de la 

villégiature laquelle pourrait accaparer une grande partie du territoire et être mal 

intégrée.  Partage entre des accès publics et privés.  

 

¶ Une déprise agricole pourrait entraîner un retour à la friche et compromettre la 

vitalisation du territoire, en plus dôaffecter les paysages. 
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3.4.2  Les fonctions économiques  

 

LôAGRICULTURE 

 

Le territoire défriché couvre le centre du territoire.  On y observe une diversification 

progressive qui nôest pas achev®e.  Il appert que lôagriculture industrielle nôy trouve pas 

un espace convenable, puisquôelle fait lôobjet dôune d®prise progressive.  En contrepartie, 

de nouveaux axes de mise en valeur ont été exploités  parfois avec un succès mitigé (ex. 

élevage ovin), parfois avec succès.  

 

Forces  :  

 

¶ Il existe un bon noyau de terres agricoles.  La superficie consacr®e ¨ lôagriculture 

est de lôordre de 2450 hectares. 

 

¶ Les sols sont diversifiés et se prêtent ainsi à une gamme de cultures diversifiée.  

 

¶ Le territoire agricole de la municipalité se prêterait bien à un nouveau modèle 

fermier où la superficie des fermes pourrait être réduite.  Toutefois, le 

morcellement des terres ¨ cette fin ne fait pas lôunanimit®. 

 

¶ La mise en valeur agricole sôest diversifi®e au cours des  derni¯res ann®es, par le 

biais dô®levages divers et de lôhorticulture. 

 

¶ Le territoire agricole est protégé de la propagation des maladies par des surfaces 

boisées;  

 

¶ Pr®sence dôun comptoir ¨ la ferme qui pourrait distribuer dôautres productions 

(marché de proximité).  

 

Faiblesses  :  

 

¶ Le territoire agricole de la municipalit® nôoffre pas une forte capacit® de 

comp®titivit® dans le cadre de lôagriculture industrielle;  on assiste ainsi ¨ une 

d®prise sensible de ce type dôagriculture. 

 

Menaces  :  

 

¶ Le march® et sa capacit® dôabsorber les productionsé 
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3.4.3  Lôurbanisation  

 

Lôurbanisation dispers®e ici offre une plus grande difficult® de dispenser des services et la 

mise en place dôinfrastructures et dôutilit®s publiques.  Des facteurs historiques 

contribuent à expliquer cet étalement.   

 

Forces  

 

¶ Pr®sence dôun promoteur dans le secteur de lôHôtel de Ville  (lotissement déposé);  

¶ Une bonne gamme de services est offerte à la population  : dépanneur, poste 

dôessence, caisse populaire, poste, biblioth¯que. 

¶ La qualité du village et de son bâti lui confère un attrait particulier.  On propose 

quôil puisse  faire partie des «  plus beaux villages  è ¨ lôinstar de Ste-Rose-du -Nord.   

 

Faiblesses  

 

¶ Dispersion de lôurbanisation 

 

Le village dont la localisation offre un attrait particulier recèle aussi un patrimoine 

b©ti dôint®r°t.  Le secteur de lôHôtel de Ville  constitue un second périmètre urbain.  

Le rang  2 offre aussi une certaine densité. On observe une tendance à une 

villégiature «  permanente  è ou ¨ une urbanisation de vill®giature qui sôexprime 

principalement en marge de la rivière Saguenay.  

 

Difficult® cons®quente dôassurer des services et infrastructure profitant 

optimalement ¨ lôensemble.  La reconstruction dôun pavillon communautaire 

constitue une opportunit® dôint®gration de lôurbanisation. 

 

¶ Les fonctions structurantes sont étalées   (ex. poste, caisse populaire, centre de 

loisirs, hôtel de ville ).  

¶ Le centre dôh®bergement pour personnes souffrant de d®mence est ferm®.   

 

Opportunités  

 

¶ Requalification du centre dôh®bergement; 

¶ Lien à tisser entre les deux pôles urbains.  

 

3.4.4  Tourisme et villégiature  

 

La villégiature est présente de façon relativement importante sur le territoire et semble 

attirer une nouvelle population.  Si le tourisme a été autrefois un fait marquant de la 

notoriété de S ain t -Charles -de-Bourget, ce nôest plus le cas aujourdôhui. 
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Forces  

 

¶ La rivière Saguenay  :  

¶ son paysage;  

¶ sa navigabilit® (niveau contr¹l®), la pr®sence dôune rampe de mise ¨ lôeau (14 

places) ;  

¶ les activités potentielles;  

¶ le lien entre Shipshaw et Alma;  

¶ pr®sence dôun espace de stationnement pour motoris®s; 

¶ la façade maritime est orientée vers le sud (ensoleillement optimal).  

¶ La pr®sence dôun point dôembarquement-débarquement.  

¶ Le caractère pittoresque du village  :  sa situation en promontoire, la présence 

dô®quipements institutionnels et dôun beau b©ti.  Potentiel pour constituer lôun 

des plus beaux villages du Québec.  

¶ Val -Menaud  : une certaine r®cup®ration de lôaspect culturel.  Autrement, 

comme le site nôexiste plus, Val-Menaud est dorénavant du domaine du 

folklore, nôa plus de sens aujourdôhui. 

¶ La villégiature représente un nombre signifiant dôétablissements.  Elle est 

dispersée en divers ensembles, en marge du Saguenay, autour des lacs en 

marge du rang  2, et dans le secteur du lac Laberge.  Les résidences de 

villégiature sont en partie une occupation résidentielle permanente et 

contribue nt  à la vie communautaire.  

¶ Le potentiel de plein air (plan de développement touristique de 2005);  

¶ Le marais Duclos  : un joyau du milieu naturel;  un  sentier empruntant en 

partie des terres priv®es en direction dôun bloc de terres publiques (client¯le 

touristique particulière).  

 

Faiblesses  

¶ Les vill®giateurs ont lôimpression de ne pas retirer de services de la municipalit®; 

 

¶ Les membres du comité font état que la municipalité recherche davantage une 

population permanente quôune client¯le touristique. 

 

Opportunités  :  

¶ Réseautage des équipements entre Shipshaw et Isle -Maligne.  

 

Menace s :  

¶ Le front du Saguenay offre un potentiel résiduel important au plan de la 

villégiature.  Toutefois, la privatisation excessive des berges pourrait présenter des 

probl¯mes au plan de lôenvironnement et de lôaccessibilit®.   
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3.4.5  Environnement et milieu naturel  

 

Forces  

 

¶ Milieu naturel diversifié;  

¶ Façade sur le Saguenay ;  

¶ Lôisolement relatif est vu comme ayant un effet dôoasis. 

 

Faiblesses  :  

¶ Lô®puration des eaux us®es nôest pas r®alis®e (syst¯me rudimentaire existant); 

¶ Plusieurs air es à risque de mouvement de sol.  

 

 

3.4.6  Infrastructures  

 

Faiblesses  :  

 

¶ Pas de lien direct avec le réseau régional;  

¶ Besoin de restaurer lôaqueduc du rang  2;  

¶ Le collecteur vers la Route 172 (route Laberge) est en mauvais état.  

 
3.4.7  Population  (Démographie)  

 

Forces  

 

¶ En légère remontée après une diminution constante depuis 30 ans ;  

¶ Accueillante . 

 

Faiblesses  :  

 

¶ Petite taille ( petit march® pour les services, le commerce et lô®cole); 

¶ Absence relative dôentrepreneurs permettant de supporter le développement et de 

générer une nouvelle population;  

¶ Cohésion sociale (présence de divisions, clans) .  

 

3.4.8  Données financières  

 

Forces  :  

 

¶ Très faible endettement;  

¶ Faible taux dôimposition; 

¶ Pr®sence dôune r®serve financi¯re. 
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Faiblesses  :  

 

¶ Besoins dôinvestissement importants : eau potable, épuration des eaux usées, 

centre communautaire.  

 

 

 

3.4.9  Enjeux dôam®nagement et de d®veloppement 

 

Ce diagnostic  a permis de dégager les principaux enjeux  dôam®nagement et de 

développement  ayant cours à Saint -Charles -de-Bourget.  

 

Les enjeux dôam®nagement et de d®veloppement sont les principalement les  suivants  :  

 

¶ Le r enouvellement et accroissement de population (durabilité);  

¶ Le d®veloppement de lôurbanisation : concentration et intégration ;  

¶ La q ualité de vie  : amélioration du milieu de vie (services communautaires et 

commerciaux) ;  

¶ Le d éveloppement ou la restauration des infrastructures et utilités publiques;  

¶ Le d éploiement du leadership et son accompagnement;  

¶ Le m aintien et redynamisation  du territoire agricole.  

 

Ces enjeux constituent les fondements de la démarche de la planification dans la mesure 

où ils suggèrent des interventions coordonnées.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARTIE II  

PLAN DôURBANISME : PLANIFICATION DU TERRITOIRE  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Section 4  

La vision dôavenir  

et le s grandes orientations  

dôam®nagement 



 

 

4.  LA VISION DôAVENIR ET LES GRANDES 

ORIENTATIONS DôAMENAGEMENT 

 
« Un plan dôurbanisme doit comprendre les grandes orientations 

dôam®nagement du territoire de la municipalit® »   extrait de lôarticle 83 de la 

Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme 

 

Les grandes orientations dôam®nagement du territoire constituent les principes directeurs, 

les tendances, voire la politique en mati¯re dôam®nagement que veut poursuivre la 

municipalit® par son plan dôurbanisme.  Comme d®veloppement et am®nagement sont 

intimement liés, les orientations adoptées répondent autant à des objectifs de 

d®veloppement que dôam®nagement. 

 

Ces orientation s font ®cho aux enjeux identifi®s lors de lô®laboration du diagnostic. De 

plus, elles  doivent permettre la mise en îuvre de la vision dôavenir de la municipalit® de 

Saint -Charles -de-Bourget. Côest pourquoi cette vision est intégrée  ¨ lôint®rieur du plan 

dôurbanisme.  

 

 

4.1  V ISION D ôAVENIR  
 

Dans son exercice de planification, la municipalité de Saint -Charles -de-Bourget sôest 

donné  une vision dôavenir pour son  développement et  son  aménagement. La vision 

dôavenir est une repr®sentation de ce que sera idéalement Saint -Charles -de-Bourget dans 

un horizon de 15 ans.  Son élaboration se base sur les valeurs  des citoyens qui 

composent la municipalit®. En dôautres  termes , elle traduit le projet collectif pour le 

développement du territoire qui a été choisi par la communauté de Saint -Charles -de-

Bourget.  Cette vision dôavenir sô®nonce comme suit :  

 

 

Fondé sur une population engagée et solidaire , sur un milieu naturel de fort 

attrait , sur un milieu de vie de qualité , dans un horizon de 15 ans, la 

municipalité de S ain t - Charles - de - Bourget aura CONSOLIDÉ ET ACCRU SA POPULATION  

en  créant un environnement familial exceptionnel , en misant sur une économie 

et un mod¯le dôoccupation rural originaux, en déployant une entité villageoise 

intégrée  où elle a consolidé ses services collectifs ,  dans une perspective de 

durabilité.  

Ce faisant, S ain t - Charles - de - Bourget constituera un modèle dôaccueil familial et 

dôengagement.  



 

 

Population engagée et solidaire signifie  :  

Une population sôinscrivant dans lôaction, en situation de coh®sion sociale,  misant sur des 

leaders et la collectivit®.  La solidarit® implique lôouverture aux autres, le partage, le 

support à sa communauté et ses concitoyens.  

Milieu naturel de fort attrait, signifie  :  

Un milieu caractérisé  : par son front sur la rivière Saguenay et une anse qui donne accès 

au cîur du territoire, faisant en sorte que le village se situe comme un promontoire;  par 

la diversité de ses milieux naturels  soit un encadrement forestier de part et dôautre, des 

milieux humides, et au cîur du territoire, des terres d®di®es ¨ une activit® agricole 

dynamique;  

Milieu de vie de qualité signifie  :  

Un milieu marqué par la quiétude, la sécurité, un paysage imprégnant, des services 

collectifs de qualité et diversifiés offerts aux familles, tant les services essentiels (ex. 

épicerie, station -service, services bancaires, restaurationé) que les services socioculturels 

et communautaires.  Il implique aussi  des infrastructures et utilités publiques conférant 

un acc¯s optimal au territoire et soucieux de la qualit® de lôenvironnement. 

Consolider et accroître sa population   signifie  :  

La recherche dôun volume de population et de nouvelles familles permettant dôasseoir la 

viabilité de la municipalité, de ses institutions, de ses services, un rajeunissement 

sensible de sa structure d®mographique.  Lôobjectif dôatteindre une population sup®rieure 

à 1000 personnes est considéré dans cette perspective de 15 ans.  

Environnement familial exceptionnel signifie  :  

Un milieu où les services offerts à la famille et à la communauté représentent un 

engagement de la municipalité et de sa communauté; une école ouverte et offrant une 

spécificité, des services de garde flexibles, des services communautaires, socioculturels et 

sportifs développés et offrant une animation solide, la sécurité et un appui à 

lô®tablissement et ¨ la consolidation du b©ti (ex. cr®dit de taxes). 

Une ®conomie et un mod¯le dôoccupation rural  original  signifie  :  

que la municipalit® cherche ¨ supporter un nouveau mod¯le dôoccupation de son territoire 

permettant de tirer parti de ses ressources, lôagriculture et le potentiel de vill®giature en 

particulier afin dôaccueillir une nouvelle population et de nouvelles familles.  Au plan 

agricole, elle voudra appuyer la mise en îuvre de diverses formules permettant de 

supporter tant le modèle agricole industriel existant que des modèles fermiers de type 

famili aux ou permettant  lôagriculture ¨ temps partiel.   Elle cherchera une occupation de 

vill®giature qui soit soucieuse de lôenvironnement naturel de la rivi¯re Saguenay.  



 

 

Elle misera sur la solidarité de sa population, sur ses instruments réglementaires, de 

même que sur ses investissements municipaux pour ce faire.  Elle recherchera aussi 

lôappui dôautres acteurs, notamment la MRC et son CLD pour mettre en îuvre son projet 

bioalimentaire et se donnera la structure pour optimiser les résultats de sa démarche.  

Sur une entité villageoise intégrée où elle a consolidé ses services collectifs, 

signifie  :  

Que la municipalité cherchera à intégrer ses services collectifs  et à concentrer ses 

®quipements communautaires, de fa­on ¨ supporter lôenvironnement familial recherch®. 

Dans une perspective de durabilité,  signifie  :  

Que la municipalité souscrit aux p rincipes de développent durable.  

Un mod¯le dôaccueil familial et dôengagement communautaire  signifie  :  

Que lôinvestissement de la municipalit® sôest tourn® vers les familles afin de consolider sa 

d®mographie et quôelle a inscrit lôengagement comme une valeur fondamentale de sa 

communauté.  

 

4.2  LES GRANDES ORIENTATIONS  
 

Le plan dôurbanisme comprend cinq grandes orientations dôam®nagement qui refl¯tent les 

intentions de la municipalit® au regard de lôam®nagement du d®veloppement de son 

territoire .  

 

Chacune des  grandes orientations est  exposée dans les pages suivantes en y faisant état 

des objectifs poursuivis et des moyens de mise en îuvre envisag®s.  

 



 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
ORIENTATION  1  
Une démographie durable  

 



 

 

 

Contexte  :  

 

La municipalité de Saint -Charles -de-Bourget possède une faible population  dôenviron 700 

habitants . Celle - ci a connu une légère remontée après une diminution constante depuis 

les 20 dernières années. Son faible poids démographique lui permet difficilement 

dôassurer la viabilit® des service s municipaux, communautaires et commerciaux  sur son 

territoire.  Il importe donc dôaugmenter la population locale afin de pr®server et 

dôam®liorer la qualité des  services  et la vie communautaire .  

 

Orientation  :  

 

R®unir les conditions favorables ¨ une augmentation de la population et lôaccueil de 

familles par la mise en place dôinfrastructures et ®quipements, de fonctions 

communautaires et de mesures de soutien.  

 

Objectifs  :  

 

¶ Atteindre une population de plus de 1000 habitants ;  

¶ Assurer la pérennité de la vie communautaire et de ses équipements (ex.  : écoles, 

commercesé) ;  

¶ Assurer le maintien, la vitalit® et lôentretien des ®quipements de nature publique ou 

commerciaux supportant la vie communautaire . 

 

Moyens de mise en îuvre :  

 

Les moyens de mise en îuvre que pourrait envisager la municipalit® dans la limite  de ses 

pouvoirs et de sa capacité sont notamment les suivants  :  

 

¶ Assurer une offre résidentielle à de nouveaux ménages, en milieu urbain, de 

villégiature ou rural;   

¶ La cr®ation dôun p¹le de services communautaires (services communautaires et 

récréatifs ) ;  

¶ La recherche de nouveaux services à la collectivité (ex.  : médecin);  

¶ Lôoffre de mesures fiscales attrayantes, selon les moyens financiers de la municipalit®; 

¶ La mise en place dôinfrastructures dôaqueduc offrant une eau de qualit® ¨ ses citoyens 

et plus largement lôam®lioration des infrastructures municipales.  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ORIENTATION  2  
Une occupation dynamique du territoire  

 



 

 

 

 
Contexte  :  

 

La municipalité de Saint -Charles -de-Bourget se situe dans la partie nord du hors t  de 

Kénogami .  Son espace est découpé par les collines du hors t  interpénétrées par des 

reliefs plus doux supportant une activité agricole.  Cette activité agricole est affectée par 

une relative d®prise, malgr® la pr®sence dôagriculteurs dynamiques.  

 

Orientation  :  

 

Promouvoir  une occupation continue, une diversification de lôactivit® agricole, une 

préservation voire une amélioration des paysages agraires.  

 

Objectifs  :  

 

¶ Assurer une continuité des espaces cultivés et le maintien des aires en cultures en 

évitant la friche et les plantations;  

¶ Intégrer de nouveaux acteurs en agriculture en recherchant une diversification des 

productions en réaction au recul du modèle laitier traditionnel;  

¶ Supporter un modèle agricole de type familial.  

 

Les orientations et objectifs qui gouvernent le secteur agricole sont aussi 

inspir®s du sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® de la MRC du 

Fjord -du -Saguenay et sont ®tablis en fonction du dynamisme relatif de lôespace 

agricole.  Ils sô®noncent comme suit :  

1.  Assurer lôint®grit® du territoire et des activit®s agricoles dans les zones 

dynamiques , en poursuivant les objectifs qui suivent  :  

¶ Protéger les meilleurs sols agricole;  

¶ Augmenter lôapport de lôagriculture au d®veloppement local; 

¶ Limiter, lorsque possible, lôempi¯tement des activit®s non agricoles dans ces 

secteurs, en particulier lorsquôelles ne sont pas en lien direct avec lôactivit® 

agricole;  

¶ Diriger lôimplantation r®sidentielle ¨ lôint®rieur des ´lots d®structur®s; 

¶ Restreindre le reboisement;  

¶ Assurer une bonne collaboration entre les usages agricoles et non agricoles;  

2.  Rehausser la contribution au d®veloppement de lô®conomie et ¨ lôoccupation 

du territoire des secteurs viables , en poursuivant les objectifs suivants  :  

¶ Encourager la diversification des productions agricoles, notamment les 

nouvelles cultures ou les nouveaux types dô®levage; 

¶ Valoriser les investissements créateurs de développement;  

¶ Privil®gier le d®veloppement de lôagrotourisme dans ces secteurs; 



 

 

¶ Mettre en valeur le potentiel des terres en friches;  

¶ Assurer une bonne cohabitation entre les usages agricoles et non agricoles;  

¶ Diriger lôimplantation r®sidentielle ¨ lôint®rieur des ´lots d®structur®s et ¨ 

lôint®rieur de secteurs viables et d®vitalis®s sur des unit®s fonci¯res vacantes 

dôune superficie suffisante pour ne pas d®structurer la zone agricole; 

¶ £viter lôimplantation dôactivit®s jug®es d®structurantes pour le milieu 

agricole.  

3.  Accroître le dynamisme des territoires agricoles dévitalisés , en 

poursuivant les objectifs suivants  :  

¶ Réduire au minimum les impacts négatifs de tout projet non agricole en 

territoire agricole dévitalisé;  

¶ Encourager notamment les nouvelles cultures ou les nouveaux types 

dô®levage; 

¶ Mettre en valeur le potentiel des terres en friche;  

¶ Favoriser une utilisation polyvalente du territoire;  

¶ Assurer une bonne cohabitation entre les usages agricoles et non agricoles;  

¶ Diriger lôimplantation r®sidentielle ¨ lôint®rieur des ´lots d®structur®s et ¨ 

lôint®rieur des secteurs viables et d®vitalis®s sur des unit®s fonci¯res 

vacantes dôune superficie suffisante pour ne pas d®structurer la zone 

agricole;  

¶ £viter lôimplantation dôactivit®s jug®es d®structurantes pour le milieu 

agricole.  

 

Moyens de mise en îuvre :  

 

Les moyens de mise en îuvre de cette orientation pourraient consister en la création 

dôune banque de terre, de m°me que le d®ploiement dôun incubateur agroalimentaire. 

 

La municipalit® sôappuiera sur sa soci®t® de d®veloppement pour accro´tre lôoccupation de 

la zone agricole en consolidant les fermes existantes ou en diversifiant ses productions. 

On cherchera des voies dôaccompagnement de la relève agricole, soit par le mentorat, 

lôaccompagnement financier ou la promotion aupr¯s des institutions. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
ORIENTATION  3  
Intégration des noyaux villageois  

 



 

 

 
 

Contexte  :  

 

Depuis le d®but des ann®es ô80, la municipalit® a entrepris la mise en place dôun second 

noyau urbain au carrefour de la route du village et du chemin du rang  2.  On retrouve 

donc deux p®rim¯tres dôurbanisation disjoints.  Par ailleurs, il sôexerce une pression de 

d®veloppement r®sidentiel ¨ lôanse Duclos qui pourrait r®sulter en un nouveau noyau 

urbain en lôabsence dôintervention.  

 

Orientation  :  

 

Lôorientation poursuivie par la municipalit® vise ¨ favoriser une int®gration dôensemble 

des p®rim¯tres urbains par le biais dôun nouveau d®veloppement r®sidentiel et  du 

d®veloppement dôun nouveau p¹le communautaire.  La municipalit® vise ainsi ¨ consolider 

son développement urbain dans ses deux périmètres et à valoriser son patrimoine bâti.  

 

Objectif s  :  

 

¶ Rentabiliser les infrastructures en place ;  

¶ Assurer une offre résidentielle dans un milieu organisé et stimulant ;  

¶ Supporter un modèle comm unautaire renforcé et dynamique;  

¶ Assurer la protection de son patrimoine bâti au village, plus particulièrement de la 

Place des Ormes.  

 

 

Moyens de mise en îuvre :  

 

Par le zonage, la municipalité créera les conditions favorables à la mise en place des 

fonctions urbaines recherchées.  Elle cherchera aussi à déployer un nouveau complexe 

communautaire remplaçant celui sinistré et ce au carrefour de la route du village et du 

chemin du rang  2.  Elle maintiendra aussi son r¯glement sur les plans dôimplantation et 

dôint®gration architecturale de la Place des Ormes.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ORIENTATION  4  
Mise en valeur du front de la rivière Saguenay  

 



 

 

 
 

Contexte  :  

 

La rivi¯re Saguenay offre des conditions lacustres li®es ¨ lôeffet des barrages.  Côest ainsi 

quôon y trouve un plan dôeau de grand int®r°t au plan paysager et pour la navigation.  

Bien que la villégiature y soit en développement, le paysage riverain est encore 

relativement peu affecté par son effet.  

 

Orientation  :  

 

La municipalit® poursuit lôorientation de mettre en valeur son front sur la rivi¯re 

Saguenay au plan de la récréation et de la villégiature.  Elle veut le faire en préservant le 

caractère naturel de son espace riverain et en évitant une villégiature linéaire . 

 

 

Objectif s  :  

 

¶ Favoriser un développement de villégiature non linéaire  ;  

¶ Pr®server le caract¯re naturel de lôespace riverain ;  

¶ Favoriser la récréation en milieu naturel .  

 

Moyens  :  

 

Les grandes affectations et le zonage du territoire permettent de préciser les vocations 

territoriales recherch®es, mais côest surtout le r¯glement sur les plans dôam®nagement 

dôensemble qui permet dôassurer des projets respectueux des objectifs recherch®s. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ORIENTATION  5  
Infrastructures et équipements municipaux  

 



 

 

 
 

Contexte  :  

 

Les infrastructures municipales sont peu d®velopp®es.  Les infrastructures dô®gout se 

limitent au village traditionnel.   Les infrastructures de voirie  méritent une intervention 

importante sur les chemins  des rangs  2 et 4, de même que la route Laberge , en vue de 

mieux supporter les liens r®gionaux et dôam®liorer la qualit® de vie des citoyens.  

 

Orientation  :  

 

La municipalit® poursuit lôorientation dôam®liorer sensiblement lôaxe du rang  2 aux plans 

de la voirie, des infrastructures dôaqueduc et cherchera ¨ mettre en place un r®seau de 

transport actif en marge du rang  2 et de la route du  village.  Par ailleurs, elle recherchera 

une amélioration du collecteur routier le liant à la route 172 via la route Laberge et le 

rang  4.  Elle compte aussi se donner un centre communautaire polyvalent permettant une 

offre de services communautaires et récréatifs sensibles aux besoins de ses citoyens  et 

dôassurer la requalification de b©timents offrant un potentiel de fonctions structurantes au 

village .  Ce faisant, elle compte offrir un meilleur cadre de vie à ces citoyens.  

 

 

Objectifs :  

 

¶ Assurer un lien de qualité avec les voies régionales  ;  

¶ Mettre en place des infrastructures de qualité en lien avec le service au citoyen  ;  

¶ Favoriser des services polyvalents aux citoyens permettant un support optimal à sa 

communauté  ;  

¶ Rechercher des infrastructures et équipements durables, notamment pour le pavillon 

communautaire et la protection du puits de captage dôeau souterraine. 

 

Moyens  :  

 

Les grandes affectations et le zonage du territoire permettent de préciser les vocations 

territoriales recherchées.   Toutefois, lôaction municipale se situera dans son r¹le de ma´tre 

dôîuvre, la formalisation de projets, la recherche de financement, lôappui aux instances 

concernées, de  même que par une communication soutenue et créative.  

La municipalit® pourrait faire appel au plan dôintervention en infrastructures routi¯res 

locales (PIIRL) du gouvernement du Québec au regard de la réfection des voies routières 

(rang  2, route Laberge).  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Section 5  

Les grandes affectations  



 

 

5.  GRANDES  AFFECTATIONS  ET DEPLOIEMENT DU 

MODELE DôOCCUPATION TERRITORIAL PROPOSE 

 

 

Les grandes affectations du sol visent à identifier et prévoir la vocation dominante des 

différentes parties du territoire municipal et, conséquemment, des terrains et bâtiments 

situ®s dans ces aires dôaffectation. Elles offrent une vue dôensemble et sont ®labor®es sur 

la base des orientations et objectifs dôam®nagement et de d®veloppement qui d®coulent 

du diagnostic et des enjeux ®tablis pr®c®demment.  Ces aires dôaffectation sont 

également déterminées en fonction des usages exercés sur le territoire, ceux souhaités, 

ainsi quôen fonction des contraintes physiques du milieu. Elles permettent une 

caractérisation du territoire et une planification de son évolution. Elles expriment aussi 

des volont®s en mati¯re de densit® dôoccupation du sol. 

Par la suite, les aires dôaffectation seront divis®es en zones au r¯glement de zonage et les 

usages autoris®s dans chacune dôelles seront d®termin®s, et ce, en conformit® avec le 

sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® de la MRC du Fjord-du -Saguenay.  

5.1  I DENTIFICATION DES AIRES D ' AFFECTATION ET DE LEUR 

DENSITE D ' OCCUPATION  
5.1.1  La division du territoire en aires d'affection  

Le territoire de la municipalité de Saint -Charles -de-Bourget est divisé en aires exprimant 

les grandes affectations du sol, une composante obligatoire du plan dôurbanisme, 

conform®ment ¨ la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme, article 83. Ces aires sont 

identifi®es par une fonction dominante et illustr®es aux plans dôaffectation du sol joints en 

annexe. Deux plans identifient les affectations à savoir,  l'un des plans couvre le périmètre 

urbain principal ainsi que le périmètre urbain secondaire . Le deuxième plan illustre les 

affectations sur lôensemble du territoire municipal.  

5.1.2  Identification des aires dôaffectation 

Les aires dôaffectation d®limit®es aux plans dôaffectation sont identifi®es par des couleurs 

et des lettres illustrant la fonction dominante. L'affectation dominante est également 

reprise au règlement de zonage par un code représentant les premières lettres de 

l'affectation. Dôautres activit®s peuvent subsidiairement sôy pratiquer, en autant quôelles 

soient compatibles avec la vocation principale exprimée par l'affectation. Le plan 

dôurbanisme de la municipalit® de Saint -Charles -de-Bourget  détermine neuf  grandes 

affectations du sol, soit :  



 

 

 

CODIFICATION DE 

LôAIRE 

DôAFFECTATION 

AFFECTATION DOMINANTE  

H Habitation  

CH 
Commerciale, de service et 

habitation  

C Commerciale  

P Publique et institutionnelle  

R Récréative  

Pu Utilité publique  

A 

Agricole :  

¶ Agricole dynamique  

¶ Agricole viable  

¶ Agricole dévitalisée  

¶ Agricole îlot déstructuré (type 

1)  

AF Agroforestière  

V Villégiature  

Les limites des aires dôaffectation, ®tablies en conformit® au sch®ma dôam®nagement 

révisé de la MRC du Fjord -du -Saguenay (SADR) réfèrent, dans la majorité des cas, aux 

limites municipales, aux limites de lots originaires, ou de terrains cadastrés, et leur 

prolongement, ¨ lôaxe du r®seau routier, au centre dôun cours dôeau, ¨ lôaxe des 

servitudes dôutilit®s publiques, ¨ la limite de la zone agricole d®cr®t®e en vertu de la Loi 

sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA) ou tout autre ligne 

indiquée spécifiquement sur le plan des affectations du sol.  

Lorsquôune limite dôune aire dôaffectation suit ¨ peu pr¯s une des lignes vis®es, la 

première est réputée coïncider avec la seconde. À noter que la limite des aires 

dôaffectation ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation correspond ¨ la limite de ce 

p®rim¯tre, ce dernier correspondant ¨ celui int®gr® au sch®ma dôam®nagement r®vis® de 

la MRC du Fjord -du -Saguenay.  

5.1.3  Les activités compatibles avec les grandes affectations  

Plusieurs activit®s ou groupes dôactivit®s peuvent °tre compatibles pour une m°me 

affectation du sol, et ce, en plus de lôactivit® dominante. Ces activités et groupes 

dôactivit®s sont identifi®s ci-après pour chaque affectation . E lles seront précisées au 

règlement de zonage. Les activit®s compatibles par aire dôaffectation sont conformes aux 



 

 

activit®s compatibles avec les grandes affectations du sol du sch®ma dôam®nagement et 

de développement révisé de la MRC du Fjord -du -Saguenay.  

ê moins dôune disposition contraire, certaines activit®s sont autoris®es sur tout le 

territoire de la Municipalité de Saint -Charles -de-Bourget , soit les activités suivantes :  

­  Les Les infrastructures  requises pour la distribution locale des services dôutilit® 

publique ;  

­  Les voies publiques de circulation et les structures qui y sont associées, ainsi que 

les pistes et sentiers de randonnée (cyclable et pédestre);  

­  Les infrastructures requises pour lôassainissement des eaux (incluant lô®limination 

ou la gestion des eaux us®es et des neiges us®es) et pour lôapprovisionnement en 

eau potable;  

­  Le stationnement public.  

Le règlement de zonage aura pour effet de préciser les usages autorisés par zone et sera 

donc souvent plus restrictif, puisquôune aire dôaffectation peut couvrir plusieurs zones. 

5.1.4  La densit® dôoccupation 

La densit® se rapporte ¨ lôintensit® dôune utilisation du territoire et se mesure par un 

rapport entre lôimportance dôun usage et une unit® de territoire. La densit® dôoccupation 

du sol est précisée par le rapport plancher / terrain. Celle -ci est un guide pour le 

règlement de zonage qui apporte des spécifications quant aux typologies des usages et 

aux normes dôimplantation. 

5.1.5  Précisions sur les usages et constructions dérogatoires  

En accord avec les orientations dôam®nagement, le plan des affectations du sol g®n¯re, au 

profit de lôhomog®n®it®, des distorsions ¨ lôint®rieur de certaines aires dôaffectation d®j¨ 

occup®es au moment de lôadoption du plan dôurbanisme, cr®ant ainsi des usages 

dérogatoires 1. Ces usages sont cependant protégés par droits acquis.  

De manière générale, un usage qui aura cessé durant une certaine période de temps 

devra être interrompu définitivement. Un usage conforme ne pourra être modifié de façon 

à devenir dérogatoire, même si cet usage a déjà été dérogatoire. Un usage ou une 

construction dérogatoire qui devient conforme à la réglementation ne peut être exercé de 

nouveau de façon dérogatoire. La réglementation établira ce qui est considéré comme un 

remplacement dôusage donnant lieu ¨ la perte des droits acquis et contiendra des 

dispositions pour les constructions dérogatoires, sur leur extension et sur leur 

modification.  

 
1  Dans la mesure o½ les constructions respectaient les r¯glements municipaux dôurbanisme alors 

en vigueur.  



 

 

5.2  LôAFFECTATION AGROFORESTI ERE 

Description  

L'affectation agroforesti¯re correspond au territoire non inclus ¨ lôint®rieur des limites de 

la zone agricole permanente et dont le potentiel agricole est variable. Cet espace, en 

partie de tenure privée compte également des terres publiques intramunicipales (TPI) et 

se destine à une utilisation polyvalente des ressources agricoles et forestières. Les 

espaces agroforestiers se caractérisent par des zones reboisées ou en friche et par la 

présence d'aires extractives.  

L'affectation agroforestière couvre environ 25  % du territoire municipal  ou un peu moins . 

On la retrouve dans la partie est du territoire notamment au sud du 2e rang mais 

®galement sur les 6 premiers lots au nord du 2e rang ainsi quôune portion de territoire au 

sud du périmètre urbain secondaire.  

Les limites de lôaffectation agroforestière correspondent aux mêmes limites que celles 

identifi®es au sch®ma dôam®nagement de la MRC du Fjord-du -Saguenay.  

Usages dominants de lôaffectation agroforesti¯re 

Les usages dominants de lôaffectation agroforesti¯re sont les suivants : 

- Lôagriculture, soit la culture du sol et des végétaux, incluant la sylviculture;  

- Lô®levage d'animaux comme usage principal; 

- Les fermettes comme usage complémentaire à un usage résidentiel;  

- Les activit®s dôam®nagement forestier; 

- La villégiature;  

- Les usages industriels de première et deuxième transformation reliés à 

lôexploitation des ressources naturelles; 

- Les activités d'entreposage, de conditionnement, de transformation et de vente de 

produits agricoles.  

Usages compatibles de l'affectation agroforestière  

Les usages compatible s de lôaffectation agroforesti¯re sont les suivants : 

- Les résidences de basse densité en bordure d'un chemin entretenu à l'année 

(maison unifamiliale isolée , bigénérationnelle  et maison bifamiliale isolée);  

- L'industrie extractive;  

- Les usages industriels non reli®s ¨ lôexploitation des ressources naturelles, soit :  



 

 

- Lôentreposage; 

- La fabrication dôaliments et de boissons; 

- La fabrication et la réparation de matériel de transport.  

- Les activit®s ou usages r®cr®otouristiques incluant lôh®bergement et la restauration 

liés à ces activités;  

- La conservation;  

- La récréation extensive;  

- Les services publics;  

- Les commerces liés à l'agrotourisme.  

Les usages suivants sont également considérés comme des usages compatibles dans la 

mesure où ils sont autorisés en vertu du règlement sur les usages conditionnels doté 

dôobjectifs et de crit¯res dô®valuation des projets :  

- Lôh®bergement non associ® ¨ des activit®s ou usages r®cr®atifs ou 

récréotouristiques;  

- La restauration;  

- Les commerces dôaccommodation et de transit; 

- Les industries manufacturières artisanales.  

5.3  LôAFFECTATION AGRI COLE  

Description  

Lôaffectation agricole comprend quatre secteurs distincts soit, les secteurs homog¯nes 

dynamiques, les secteurs viables, les secteurs en dévitalisation et les îlots déstructurés :  

- Agriculture dynamique  : secteurs homog¯nes o½ lôactivit® agricole prosp¯re.  

- Agriculture viable : secteurs modérément moins actifs comparativement aux 

secteurs dynamiques mais où le potentiel du sol demeure intéressant .  

- Agriculture dévitalisée  : secteurs o½ lôagriculture est de plus en plus d®laiss®e et 

o½ il faut pouvoir compter sur dôautres activit®s afin dôy maintenir lôoccupation du 

territoire.  

- Agriculture îlots déstructurés : secteurs plus densément bâti difficilement 

récupérables pour l'agriculture et dans lesquels peuvent subsiste r des unités 

vacantes.  



 

 

Lôagriculture dynamique comprend la plus grande partie de lôaffectation agricole de Saint-

Charles -de-Bourget. Elle se localise dans la partie centrale du territoire de part et dôautre 

du 2 e rang, un peu avant la route du Village vers lôouest. L'agriculture viable est présente 

surtout dans la partie nord et aussi ¨ lôest, dont les limites sont mitoyennes avec 

lôaffectation dynamique. Un bloc de terres viables se trouve ®galement au sud du 2e rang, 

¨ lôouest. Il y a deux secteurs dévitalisés comptant au total 3 lots. Ceux -ci se localisent  du 

côté ouest du territoire, au sud du 2 e rang . 

Enfin, Saint -Charles -de-Bourget  compte neuf  îlots déstructurés à savoir:  

- Deux îlots en bordure de la Route du Village ;  

- Trois  îlots en bordure du 2 e rang ;  

- Un îlot au croisement du 3 e rang et de la Route Laberge ;  

- Un îlot en bordure du chemin Godin ;  

- Un îlot en bordure du lac Laberge ;  

- Un ´lot de part et dôautre du 1er  rang.  

Tous les îlots déstructurés reconnus sur le territoire de Saint -Charles -de-Bourget  sont de 

type 1, côest-à-dire où le morcellement est autorisé et dans lequel les normes municipales 

sôappliquent pour lôimplantation r®sidentielle. 

Les limites des quatre types dôaffectation sont les m°mes que celles du sch®ma 

dôam®nagement lesquelles correspondent aux limites de la zone agricole permanente de 

Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ).  

Usages dominants et usages compatibles pour lôagriculture dynamique  

Les usages dominants pour lôaffectation agricole dynamique sont les suivants : 

- Lôagriculture, soit la culture du sol et des v®g®taux, et lô®levage des animaux; 

- Les activit®s dôentreposage, de conditionnement, de transformation et de vente de 

produits agricoles lorsquôelles sont effectu®es sur sa ferme par un producteur, ¨ 

lô®gard des produits agricoles qui proviennent de son exploitation ou 

accessoirement de celles des autres producteurs.  

Les usages compatibles pour l'affectation agricole dynamique sont les suivants:  

- Les usages  r®sidentiels de basse densit® sous respect de lôune des conditions 

suivantes  :  

Á En bordure dôun chemin public existant et entretenu ¨ lôann®e (maison 

unifamiliale isolée et maison bigénérationelle) associés à une exploitation 

agricole;  

 



 

 

Á Localis®s ¨ lôint®rieur dôun ´lot d®structur® (maison unifamiliale isol®e et 

maison bigénérationelle);  

Á Si autorisation ou droit reconnu par la CPTAQ;  

- Les usages secondaires reli®s ¨ lôactivit® principale agricole ou foresti¯re :  

Á Usages agrotouristiques, tels que  :  

o I nterprétation, visite, animation à la ferme;  

o Hébergement à la ferme;  

o Restauration à la ferme;  

o Vente de produits agroalimentaires.  

Á Centre équestre, incluant les randonnées, les sentiers et les cours;  

Á Fabrication dôaliments et de boissons; 

Á Hébergement dédié aux travailleurs agricoles saisonniers.  

- La récréation extensive, comme les sentiers de randonnée ou les sites 

dôobservation; 

- Lôindustrie extractive; 

- Les services publics;  

- Les autres usages non agricoles sous respect des conditions suivantes  :  

Á Lôusage respecte les objectifs ®num®r®s ci-après sous le titre "Objectifs 

d'encadrement pour les autres usages non agricoles dans les affectations 

agricoles dynamiques, viables et dévitalisées;  

Á Lôusage est assujetti à un règlement  sur les projets particuliers de 

construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble.  

Usages dominants et usages compatibles pour lôaffectation agricole viable  

Les usages dominants de lôaffectation agricole viable sont les suivants : 

- Lôagriculture, soit la culture du sol et des v®g®taux, et lô®levage des animaux; 

- Les activit®s dôentreposage, de conditionnement, de transformation et de vente de 

produits agricoles lorsquôelles sont effectu®es sur sa ferme par un producteur, ¨ 

lô®gard des produits agricoles qui proviennent de son exploitation ou 

accessoirement de celles des autres producteurs.  



 

 

Les usages compatibles pour l'affectation agricole viable sont les suivants :  

- Les usages r®sidentiels de basse densit® sous respect de lôune des conditions 

suivantes  :  

Á En bordure dôun chemin public existant et entretenu ¨ lôann®e (maison 

unifamiliale isolée et maison bigénérationelle) sur une unité foncière 

vacante, telle que publiée au registre foncier depuis le 11 juin 2013 2, dans 

les secteurs de 5, 10 ou 20 hectares et plus;  

Á Localis®s ¨ lôint®rieur dôun ´lot d®structur® (maison unifamiliale isol®e et 

maison bigénérationelle);  

Á Si autorisation ou droit reconnu par la CPTAQ.  

- Les usages secondaires reli®s ¨ lôactivit® principale agricole ou foresti¯re :  

Á Usages agrotouristiques, tels que  :  

o I nterprétation, visite, animation à la ferme;  

o Hébergement à la ferme;  

o Restauration à la ferme;  

o Vente de produits agroalimentaires.  

Á Centre équestre, incluant les randonnées, les sentiers et les cours;  

Á Fabrication dôaliments et de boissons; 

Á Hébergement dédié aux travailleurs agricoles saisonniers.  

- Les usages industriels reliés à la  première et la deuxième  transformation de 

produits agricoles;  

- La récréation extensive, comme les sentiers de randonnée ou les sites 

dôobservation; 

- Lôindustrie extractive; 

- Les services publics;  

- Exploitation acéricole, incluant les usages qui y sont liés (cabane à sucre, 

b©timents n®cessaires ¨ lôexploitation, randonn®es, fermette, etc.); 

 
2 Le conseil de la MRC du Fjord-du-Saguenay a adopté, le 11 juin 2013, la résolution C-13-173 afin de soumettre une demande pour 

lôimplantation de r®sidences sur son territoire, en vertu des dispositions de lôarticle 59 de la Loi sur la protection du territoire et 

des activités agricoles (LPTAA), soit une demande à portée collective. 



 

 

- Les autres usages non agricoles sous respect des conditions suivantes  :  

Á Lôusage respecte les objectifs ®num®r®s ci-après sous le titre "Objectifs 

d'encadrement pour les autres usages non agricoles dans les affectations 

agricoles dynamiques, viables et dévitalisées;  

Á Lôusage est assujetti à un règlement  sur les projets particuliers de 

construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble.  

Usages dominants et usages compatibles pour lôaffectation agricole dévitalisée  

Les usages dominants de lôaffectation agricole en d®vitalisation sont les suivants : 

- Lôagriculture, soit la culture du sol et des v®g®taux, et lô®levage des animaux et 

incluant la sylviculture;  

- Les activit®s dôentreposage, de conditionnement, de transformation et de vente de 

produits agricoles lorsquôelles sont effectu®es sur sa ferme par un producteur, ¨ 

lô®gard des produits agricoles qui proviennent de son exploitation ou 

accessoirement  de celles des autres producteurs.  

Les usages compatibles de lôaffectation agricole d®vitalisée sont les suivants  :  

- Les usages résidentiels  de basse densit® sous respect de lôune des conditions 

suivantes  :  

Á En bordure dôun chemin public existant et entretenu ¨ lôann®e (maison 

unifamiliale isolée, bigénérationnelle et maison bifamiliale isolée) sur une 

unité foncière vacante, telle que publiée au registre foncier depuis le 11 juin 

2013 3, dans les secteurs de  5,  10  ou 20 hectares et plus;  

Á Localis®s ¨ lôint®rieur dôun ´lot d®structur® (maison unifamiliale isol®e, 

bigénérationnelle et maison bifamiliale isolée);  

Á Si autorisation ou droit reconnu par la CPTAQ.  

- Les usages secondaires reli®s ¨ lôactivit® principale agricole ou foresti¯re :  

Á Usages agrotouristiques, tels que  :  

- I nterprétation, visite, animation à la ferme;  

- Hébergement à la ferme;  

- Restauration à la ferme;  

 

 
3 Le conseil de la MRC du Fjord-du-Saguenay a adopté, le 11 juin 2013, la résolution C-13-173 afin de soumettre une demande pour 

lôimplantation de r®sidences sur son territoire, en vertu des dispositions de lôarticle 59 de la Loi sur la protection du territoire et 

des activités agricoles (LPTAA), soit une demande à portée collective. 



 

 

- Vente de produits agroalimentaires.  

Á Fabrication dôaliments et de boissons; 

Á Hébergement dédié aux travailleurs agricoles saisonniers.  

- Lôindustrie extractive; 

- Les services publics;  

- La villégiature;  

- Les usages industriels reliés à la première et la deuxième transformation de 

produits agricoles;  

- La récréation extensive, comme les sentiers de randonnée ou les sites 

dôobservation; 

- Les établissements de camping, bases de plein air et camp de vacances;  

- Exploitation acéricole, incluant les usages qui y sont liés (cabane à sucre, 

b©timents n®cessaires ¨ lôexploitation, randonn®es, fermette, etc.); 

- Centre équestre, incluant les randonnées, les sentiers et les cours;  

- Les autres usages non agricoles sous respect des conditions suivantes  :  

Á Lôusage respecte les objectifs ®num®r®s ci-après sous le titre "Objectifs 

d'encadrement pour les autres usages non agricoles dans les affectations 

agricoles dynamiques, viables et dévitalisées;  

Á Lôusage est assujetti au r¯glement 2021 -04  sur les projets particuliers de 

construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble.  

Objectifs d'encadrement pour les autres usages non agricoles dans les 

affectations agricoles dynamiques, viables et dévitalisées  

Les objectifs relatifs ¨ lôencadrement des usages non agricoles en zone agricole sont les 

suivants :  

- Déterminer, tout en accordant la priorité aux activités agricoles en zone agricole 

permanente, les conditions visant à encourager une meilleure cohabitation entre 

les usages agricoles et non agricoles sur le territoire;  

- Maintenir un cadre propice ¨ lôagriculture; 

- Encadrer les usages non agricoles en zone agricole, de mani¯re ¨ garantir quôils 

auront un impact négligeable sur la pérennité du territoire agricole et sur les 

possibilités de développement des activités et des exploitations agricoles;  

- Éviter lô®parpillement des usages non agricoles; 



 

 

- Convertir des bâtiments ou des terrains par des usages qui sont en lien avec 

lôagriculture et la transformation agroalimentaire. 

5.4  LôAFFECTATION R ECREATIVE  

Description  

Lôaffectation récréative  correspond aux secteurs propices à la mise en valeur et à 

l'utilisation du milieu à des fins de récréation extensive et de villégiature.  Elle sôattribue ¨ 

une  large bande qui longent la Rivière Saguenay  quoique trois fois plus large du côté est 

du périmètre urbain principal . Les limites de cette affectation correspondent aux mêmes 

limites que celles identifi®es au sch®ma dôam®nagement de la MRC du Fjord-du -

Saguenay.  

Usages dominants pour lôaffectation r®cr®ative 

Les usages dominants de lôaffectation r®cr®ative sont les suivants : 

- La récréation extensive, tels les sentiers de randonnée, les sentiers équestres, les 

postes de relais, les sites dôobservation, les centres dôinterpr®tation et autres de 

nature semblable;  

- Les affectations r®cr®otouristiques, ¨ condition quôelles fassent lôobjet dôun plan 

dôensemble selon les crit¯res ®tablis dans la r®glementation municipale; 

- La vill®giature, ¨ condition quôelle r®ponde ¨ une planification dôensemble r®alis®e 

par les intervenants concernés et dûment acceptée par la Municipalité ou la MRC le 

cas échéant.  

Usages compatibles pour lôaffectation r®cr®ative 

Les usages compatibles de lôaffectation r®cr®ative sont les suivants :  

- Les activit®s dôam®nagement forestier, dont le pr®l¯vement de la mati¯re ligneuse, 

selon les  dispositions prévues aux règlements d'urbanisme;  

- Les affectations ou usages agricoles;  

- Les r®sidences de basse densit® en bordure dôun chemin public existant et 

entretenu ¨ lôann®e; 

- La conservation.  

Plan dôam®nagement dôensemble : 

Les projets relatifs à des activités récréotouristiques ou  à des fins de villégiature seront 

soumis au r¯glement sur les plans dôam®nagement dôensemble (PAE) afin de r®pondre 

aux objectifs  suivants  :  

- Respecter les composantes biophysiques du milieu;  



 

 

- Respecter une faible densit® dôoccupation du territoire de mani¯re ¨ conserver 

lôint®r°t paysager; 

- Assurer lôint®gration paysag¯re notamment en pr®servant les territoires dôint®r°t : 

marge de recul, matériaux, revêtement extérieur, affichage  ;  

- Favoriser u ne homogénéité et une intégration architecturale entre les 

constructions  existantes et futures  sur le site du projet .  

- Amener un apport ®conomique au territoire dôaccueil; 

- Obtenir un projet de qualité et distinctif.  

Afin de compléter un  projet récréotouristique ou de vill®giature ®tabli sur lôaffectation 

r®cr®ative le plan dôam®nagement dôensemble pourra empi®ter sur les affectations 

agricole s ou agro forestière s avec les normes ®tablies au sein de lôaffectation r®cr®ative. 

Cependant, en aucun cas lôempi®tement sur lôaffectation contigu± ne peut °tre sup®rieur ¨ 

la partie du terrain inclus e dans lôaffectation r®cr®ative. 

En outre , afin dô°tre autoris®e, un projet récréotouristique ou de villégiature qui empiète 

sur  lôaffectation agricole devra pr®alablement être autorisé par la Commission de 

protection du territoire agricole (CPTAQ).  

5.5  LôAFFECTATION DE VILLEGIATURE  

Description  

Lôaffectation de villégiature correspond à des secteurs où la présence de chalets et 

dôactivit®s de vill®giature domine. Cette affectation exprime la volont® dôassurer aux 

villégiateurs leurs investissements, un environnement paisible ainsi que la protection de 

lôenvironnement. 

Une telle affectation se retrouve dans trois  secteurs  situ®s ¨ lôest du territoire, au nord du 

2e rang : Chemin du Royaume, Lac Marcelle et Lac Charles. Les secteurs de villégiature 

sont sous affectation agroforestière au SADR de la MRC du Fjord -du -Saguenay.  

Usages dominants pour lôaffectation de vill®giature 

Les usages dominants de lôaffectation de vill®giature sont les suivants :  

- Les résidences de villégiature privées saisonnières de faible densité.  

Usages compatibles pour lôaffectation de vill®giature 

Les usages compatibles de lôaffectation de vill®giature sont les suivants :  

- Les ®tablissements dôh®bergement public saisonniers l®gers tels que r®sidence de 

tourisme, gîte, auberge;  

- La récréation extensive;  



 

 

- Les usages compl®mentaires aux usages dominants tels rampe de mise ¨ lôeau, 

quais.  

5.6  LôAFFECTATION HABITATION  

L'affection habitation est  utilisée par l'usage dominant résidentiel à densité variable. Dans 

les périmètre s urbain s, les aires d'affectation Habitation sont localisées autour d es pôle s 

institutionnel s ainsi que de part et d'autre du 2 e rang .  

Les aires mixtes (commerce et habitation) dans les deux périmètres urbains peuvent 

également accueillir des habitations. La description de ces aires est faite dans la partie 

commerciale.  

Usages dominants et compatibles de lôaffectation habitation dans les périmètre s 

urbain s 

Les usages dominants   de lôaffectation habitation sont les suivants : 

- L'habitation unifamiliale isolée;  

- L'habitation bifamiliale isolée et unifamiliale jumelée;  

- L'habitation trifamiliale isolée, bifamiliale jumelée et multifamiliale de 3 à 6 

logements  ou plus . 

Les usages compatibles   de lôaffectation r®sidentielle sont les suivants : 

- Les parcs et espaces verts;  

- L'hébergement de type gîte du passant;  

- Les commerces et services associés à la fonction résidentielle comme usage 

complémentaire;  

- Les loisirs extérieurs légers, les équipements récréatifs ou récréotouristiques 

légers.  

La densit® dôoccupation au sol prescrite pour lôaffectation r®sidentielle est variable de 

30% à 60  % (rapport bâti / terrain) selon les secteurs.  

5.7  LôAFFECTATION COMMERCIALE ,  DE SERVICE ET HABITATION  

Description  

Lôaffectation Commerciale, de service et habitation  combine les usages commerciaux et 

de services pouvant °tre compatibles avec lôusage r®sidentiel afin de permettre une 

mixit® des fonctions sur des axes de d®veloppement o½ lôon retrouve les avantages de la 

proximité. Sur le territoire de Saint -Charles -de-Bourget, cette affectation a été privilégiée 

sur le 2 e rang de même que sur la rue Principale et la Route du Village.   



 

 

Usages dominants de lôaffectation Commerciale, de service et habitation 

Les usages dominants de lôaffectation multifonctionnelle sont les suivants :  

- L'habitation (uniquement résidentiel de type unifamilial isolé et bifamilial isolée ) ;  

- Les constructions mixtes (résidence et commerce);  

- Le commerce de détail non contraignant (uniquement commercial 

d'accommodation, de proximité ou de transit dans le périmètre urbain secondaire);  

- Le commerce et service associ® ¨ lôusage habitation ainsi que les services 

professionnels et dôaffaire. 

Les usages compatibles de lôaffectation multifonctionnelle sont les suivants :  

- Les services communautaires locaux;  

- Les services publics et institutionnels;  

- L'industrie légère de fabrication artisanale sans aucune nuisance par rapport à la 

cohabitation résidentielle (visuelle, odeur, bruit, poussière);  

- Les usages et activités récréatives, culturelles et récréotouristiques;  

- Le loisir extérieur léger, les parcs et espaces verts.  

La densit® dôoccupation du sol prescrite varie de 40% ¨ 60 % selon le secteur. 

5.8  LôAFFECTATION COMMERCIALE  

Description  

Lôaffectation Commerciale  correspond à une affectation privilégiée pour les usages 

commerciaux mais non exclusive en ce sens que dôautres usages consid®r®s compatibles 

peuvent être autorisés. Sur le territoire de Saint -Charles -de-Bourget, cette affectation se 

localise ¨ lôintersection du 2e rang et de  la Route du Village.   

Usages dominants de lôaffectation Commerciale 

Les usages dominants de lôaffectation commerciale  sont les suivants  :  

- Le commerce de détail;  

- Les services.  



 

 

Les usages compatibles de lôaffectation commerciale  sont les suivants  :  

- Les u sages résidentiels dans un bâtiment mixte;  

- Les usages et activités récréatives, culturelles et récréotouristiques;  

- Le loisir extérieur léger, les parcs et espaces verts.  

La densit® dôoccupation du sol prescrite varie de 40% ¨ 60 % selon le secteur. 

5.9  LôAFFECTATION PUBLIQUE ET INSTITUTIONNELLE  

Description  

Lôaffectation Publique et institutionnelle regroupe les usages communautaires et de loisirs 

de m°me que les services dôadministration publique. Cette affectation est présente sur  le 

2e rang de mani¯re ¨ inclure lôh¹tel de ville et le garage ainsi que sur la rue Principale, 

laquelle inclut lô®cole primaire et lô®glise. Cette affectation est également présente en 

bordure du chemin Val -Menaud de mani¯re ¨ inclure la prise dôeau potable.  

Usages dominants de lôaffectation Publique et institutionnelle 

Les usages dominants   de lôaffectation publique et institutionnelle sont les suivants : 

- Les services municipaux dôadministration publique; 

- L'usage public et institutionnel;  

- Le service communautaire local;  

- L'institution d'enseignement;  

- L'église et presbytère;  

- Le cimetière.  

Usages compatibles de lôaffectation Publique et institutionnelle 

Les usages compatibles de lôaffectation publique et institutionnelle sont les suivants  :  

- L'habitation;  

- L'habitation communautaire (ex.  : résidences pour personnes retraitées, semi -

retrait®es ou en perte dôautonomie); 

- La garderie;  

- La récréation urbaine (équipement récréatif);  

- L'équipement communautaire, culturel et de loisir et les services liés à la santé;  



 

 

- Les parcs et terrains de jeux.  

La densit® dôoccupation du sol prescrite pour cette affectation est de 40 %. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Section 6  

Territoires dôint®r°t et contraintes particuli¯res 



 

 

6.  TERRITOIRES DôINTERET ET CONTRAINTES 

PARTICULIERES  

 

6.1  ZONES A PRESERVER ,  RESTAURER OU PROTEGER  
 

6.1.1  Identification des territoires à protéger  

 

Les territoires dôint®r°t pr®sents dans la municipalit® de Saint-Charles -de-Bourget sont 

g®n®ralement identifi®s au sch®ma dôam®nagement r®vis® de la MRC du Fjord-du -

Saguenay. Ces territoires dôint®r°t sont soit dôordre historique, culturel, esth®tique ou 

®cologique, et leur identification au plan dôurbanisme t®moigne de leur  reconnaissance 

par la municipalité  et surtout de la nécessité des dispositions réglementaires en vue de 

supporter leur protection.  

 

Les territoires dôint®r°t pr®sents sur le territoire de la municipalit® sô®noncent comme 

suit  :  

 

Territoire dôint®r°t historique ou culturel  et immeubles patrimoniaux :  

¶ Lô®glise Saint-Charles -Borrom®e et la place de lô®glise ;  

¶ Le site de Val -Menaud.  

De plus, l'inventaire du patrimoine bâti de la MRC du Fjord -du -Saguenay identifie les 

immeubles patrimoniaux sur le territoire de Saint -Charles -de-Bourget dont la liste est 

placée à l'annexe 3.  

Les immeubles d'intérêt historique ou culturel et les immeubles patrimoniaux sont 

assujettis au règlement relatif à la démolition d'immeubles.  

 

Territoire dôint®r°t ®cologique ou naturel  :  

¶ Le marais Duclos  ;  

¶ Le l ieu de captage dôeau souterraine ;  

¶ Les berges de la rivière Saguenay.  

 

Territoire dôint®r°t esth®tique :  

¶ Panorama situ® dans le secteur de Place de lô£glise ;  

6.1.2  Territoires dôint®r°t historique ou culturel  et immeubles 

patrimoniaux  

6.1.2.1  Lô®glise Saint-Charles -Borrom®e et la place de lô®glise 

 

Lô®glise de Saint-Charles -Borrom®e et la place de lô®glise,  comprenant le calvaire, le 

cimeti¯re, lôenclos, le presbyt¯re et la salle communautaire, présentent  une importance 
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au niveau historique et patrimonial. Son classement sous le statut  municipal de «site du 

patrimoine constitu®è d®montre lôint®r°t port® par la municipalit® de Saint-Charles -de-

Bourget pour la protection de cet ensemble.  

 

Ce territoire dôint®r°t est prot®g® par son affectation communautaire à caractère 

institutionnel qui limite les usages possibles ¨ lôint®rieur de cette affectation.  Des 

dispositions appropriées sont prescrites  au règlement de zonage.  En plus, un règlement 

sur les plans dôimplantation et dôint®gration architecturale définit  une aire de protection 

afin de pr®server lôint®grit® de lôenvironnement.   

6.1.2.2  Site de Val -Menaud  

 

Le nom de Val -Menaud est ®vocateur dôune p®riode o½ le tourisme culturel a ®t® 

important à Saint -Charles -de-Bourget.  

 

Malheureusement, il demeure peu de vestiges des am®nagements de lô®poque, de sorte 

quôau-delà de la dénomination , la municipalit® montre un int®r°t limit® ¨ lô®gard de la 

protection dôun site formel. 

 

Toutefois, elle a identifi® une aire ¨ lôint®rieur de laquelle elle assurera un contr¹le de 

lôaffectation dans une perspective de maintien de cachet naturel qui a fait Val-Menaud.  

De plus, elle imposera dorénavant au règlement de zonage des normes au regard de 

lôencadrement visuel de lôAnse Duclos, par le biais de la protection des boisés.  

6.1.2.3  Autres immeubles patrimoniaux  

 

L'annexe 3 contient la liste des immeubles patrimoniaux situés sur le territoire de Saint -

Charles -de-Bourget qui figurent à l'inventaire du patrimoine bâti de la MRC du Fjord -du -

Saguenay ainsi qu'une fiche technique pour chacun.  

 

6.1.3  Territoire dôint®r°t ®cologique ou naturel panorama 

6.1.3.1  Marais Duclos  

 

Le territoire dôint®r°t ®cologique du marais Duclos fait lôobjet dôinterventions municipales 

depuis le d®but des ann®es ô80. Canards illimit®s y a alors mis en place des 

aménagements visant à maintenir et rehausser son potentiel faunique.  La municipalité y 

a mis en place une promenade et des sites dôobservation au cours des ann®es 2000.  Ce 

marais constitue en quelque sorte un trésor méconnu en région. Le marais constitue aussi 

un habitat reconnu pour le rat musqué.  

La municipalit® sôest aussi int®ress®e ¨ la mise en place dôun sentier de grande randonn®e 

depuis la promenade du marais jusquôaux terres publiques intramunicipales vers le  

nord -est.  
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La protec tion du marais est assurée par  des mesures réglementaires qui contrôlent le 

d®boisement ¨ lôint®rieur de la zone concern®e. 

6.1.3.2  Les berges de la rivière Saguenay  

 

Puisque les berges de la rivière Saguenay jouent un rôle inc ontestable aux plans 

esthétique  (diversité et qualité vis uelle des paysages), écologique  (qualité des eaux de 

surface et souterraines), puis faunique  et qu'elles peuvent représenter des attraits au 

plan récréatif, la préservation de celle -ci sôav¯re importe. Dans le but de minimiser les 

impacts anthropiques, la majorité des berges de la rivière Saguenay sont sous affectation 

communautaire. De plus, lôaffectation vill®giature y est restreinte ¨ certains endroits 

sp®cifiques afin dô®viter la privatisation exclusive de celles -ci.  ê noter quôune affectation 

communautaire ¨ caract¯re r®cr®ative est pr®sente ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre 

dôurbanisation dans le but de favoriser lôaccessibilit® ¨ la rivi¯re Saguenay pour les 

citoyens.  

 

De plus, le développement de nouveaux ensembles de villégiature est assujetti à des 

mesures particulières visant à un développement en grappes avec accès commun afin de 

minimiser la pression sur la zone riveraine.  Le r¯glement sur les plans dôam®nagement 

dôensemble fait droit ¨ une telle mesure. 

6.1.3.3  La protection d'eau potable  

 

Il existe 4 puits de captage de lôeau souterraine sur le territoire.  Il sont  situé s dans une 

aire  sous affectation dôutilit® publique,  le lot 23 du rang  1.    

 

Des aires de protection sont  établies au règlement de zonage en conformité de la Loi  

Elles pourraient restreindre certains usages ou aménagements.  

6.1.4  Territoire dôint®r°t esth®tique 

 

Un panorama situ® derri¯re lô®glise et donnant sur le Saguenay et lôanse Duclos constitue 

un lieu exceptionnel dôautant quôil sôimpr¯gne de la Place de lô£glise. Des mesures visent à 

le protéger au règlement de zonage.  

6.2  TERRITOIRE A CONTRAINTE  

6.2.1  Aires à risque de mouvement de sol  

 

Le sch®ma dôam®nagement et du d®veloppement de la MRC du Fjord-du -Saguenay a 

identifié diverses aires à risque de mouvement de sol concentrées en marge de la rivière 

Saguenay.  Ces aires ont été reproduites au plan de zonage pour permettre de les régir.  

 



 

 

Dô®vidence, les objectifs en mati¯re de gestion territoriale sont li®s ¨ la s®curit® publique. 

Côest pourquoi le règlement de zonage prévoit des dispositions afférentes, en accord avec 

les dispositions du sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement de la MRC.  

 

 

6.2.2  Aires ¨ risque dôinondation 

 

Aucune aire ¨ risque dôinondation nôest identifi®e sur le territoire.  Toutefois, ¨ la faveur 

des changements climatiques, il pourrait survenir lôun ou lôautre ®v®nement qui modifie 

lô®tat des choses.  Côest pourquoi advenant lôidentification dôune telle zone, des 

dispositions sont déjà présentes au règlement de zonage en conformité des dispositions 

du sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement de la MRC. 

 

 

6.2.3  Contraintes anthropiques  

 

6.2.3.1  Gravières du rang 4  

 

La municipalité identifie essentiellement la gravière du rang IV comme zone de contrainte 

anthropique.  La capacité résiduelle de cette gravière est limitée.   La ressource en cause 

semble avoir été surexploitée  au cours des derni¯res ann®es. Côest pourquoi la 

municipalité souhaiterait sa prise en main.  

6.2.3.2  Barrage du Marais Duclos  

 

Le barrage du lac Duclos constitue un petit ouvrage permettant de régulariser son niveau.  

Il a ®t® mis en place par Canards illimit®s au d®but des ann®es ô80. 

 

On con­oit quôune gestion d®ficiente de lôouvrage pourrait ®ventuellement g®n®rer des 

problématiques.  Au cours des 30 dernières années,  aucun probl¯me nôa ®t® observ®. 

 

Comme mesure, la municipalité procède à des inspections régulières  et au besoin , ferait 

intervenir  lôorganisme responsable dôune ®ventuelle probl®matique.  
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7.  INFRASTRUCTURES ET EQUIPEMENTS 

MUNICIPAUX  

 

 

7.1  RESEAU DE CIRCULATION  
 

7.1.1  Principales voies de circulation  et hiérarchie  

 

Le rang  2, qui traverse d'est en ouest , est la voie dôacc¯s principale pour entrer  ou sortir 

de la municipalité. Cette route permet de rejoindre Saint -Ambroise ou Saint -Nazaire.  

Celle -ci est considérée comme étant une route collectrice dans sa section entre la route 

du village et la municipalité de Saint -Ambroise. Depuis le chemin du rang 2 on accède au 

village par un collecteur routier, la route du village .   

 

Ces deux routes sont les principales voies de circulation de la municipalité de Saint -

Charles -de-Bourget.  Le rang  1, le rang  3, le rang  4 et la route Néron  sont des routes 

secondaires non pavées  donnant accès principalement au territoire agricole.  

 

Une hi®rarchie routi¯re est ®tablie dans le cadre du plan dôurbanisme. La hi®rarchie 

propos®e confirme lôimportance des principales composantes du r®seau routier parcourant 

le territoire de la municipalité de Saint -Charles -de-Bourget et permet dôidentifier les 

mesures ¨ mettre de lôavant pour pr®server le caract¯re de certaines voies de circulation.  

 

7.1.2  Réseau cyclable  

 

Aucune piste cyclable nôest pr®sente sur le territoire de la municipalit® de Saint-Charles -

de-Bourget. La municipalit® planifie de se doter dôun r®seau cyclable local lors du pavage 

ou de la réfection éventuelle  des routes composant son territoire.  

 

Celle -ci pr®voit ®ventuellement, soit ¨ moyen ou long terme, dôint®grer son r®seau 

cyclable à un réseau régional.   

 

7.1.3  Projet particulier concernant le rang 2 et le collecteur 

routier vers la route 172  

 

Le chemin du rang 2 offre des conditions militant en faveur dôam®liorations sensibles tant 

au plan de la voirie que des infrastructures dôaqueduc . 

 

Côest pourquoi la municipalit® projette, en recherchant lôappui financier des 

gouvernements supérieurs, de réaliser une réfection du chemin du rang 2 où elle 

améliorerait ces infrastructures en plus de mettre en place une voie cyclable.   

 



 

 

Dans son prolongement vers la route 172, la municipalité recherchera une amélioration 

de la structure et du pa vage de la route, de concert avec le ministère des Transports du 

Québec.  

 

7.1.4  Réseau motoneige et quad  

 

Il existe un réseau de motoneige régional qui traverse le territoire de Saint -Charles -de-

Bourget. La préservation de ce réseau devra être considérée  lors de  projet de 

développement. À noter que le seul endroit possible pour traverser la  rivière Saguenay 

est à Saint -Charles -de-Bourget, ce qui fait de cette dernière un passage obligé pour les 

motoneigistes.  

 

Aucun r®seau quad nôest pr®sent sur le territoire et cet ®l®ment nôest pas un ®l®ment 

souhaité dû au conflit entre celui -ci et les activités agricoles.  

 

 

7.2  I NFRASTRUCTURES MUNICIPALES  
 

7.2.1  Eau potable  

 

La municipalité dispose de puits de captage dôeau souterraine avec système de chloration 

dans le secteur de Val -Menaud en bordure du Saguenay. Toutefois, elle cherche à 

am®liorer son service dôapprovisionnement en eau  potable . Elle a donc investi  au cours 

des derni¯res ann®es dans la recherche dôeau potable afin dôassurer la disponibilit®, la 

qualit® et la quantit® de lôapprovisionnement pour r®pondre ad®quatement aux besoins de 

la population. Une nouvelle source dôapprovisionnement a été aménagée  à proximité de 

lôancienne avec un système de traitement pour le manganèse.  

 

7.2.2  R®seau dôaqueduc 

 

Le r®seau dôaqueduc dessert la plus grade partie du territoire municipal.  Une 

amélioration de ce réseau est projetée dans le secteur du rang 2.  

 

7.2.3  Eaux usées  

 

La filtration des eaux usées  de la municipalité  sôeffectue dans une station des eaux usées 

¨ lôaide dôun d®grilleur. Il sôagit dôun syst¯me rudimentaire.  La municipalité ne possède 

aucun bassin dô®puration sur le territoire. 

 

Dans ce contexte, la municipalité envisage une mise aux normes de cet équipement avec 

lôappui financier des gouvernements sup®rieurs.  

 

 



 

 

7.3  L IGNE DE TRANSPORT D ôENERGIE  
 

Sur  le territoire , on observe  six lignes de transport dô®nergie. Il y a trois lignes de 

transport électrique à 161 kV appart iennent  à Hydro -Québec et trois lignes de transport 

électrique à 69 kV appartiennent à Produits forestiers Résolu . Celles -ci sont illustrées au 

plan dôaffectation. 

 

 

7.4  ÉQUIPEMENTS SOCIOCOMMUNAUTAIRE  
 

En marge de la route du village, la municipalit® projette la mise en place dôun pavillon 

communautaire ayant notamment pour fonction de remplacer le pavillon récréatif 

incendié du rang 2.  

 

La localisation de ce pavillon sur ce site permet de renforc er les fonctions publiques du 

secteur et de mieux appuyer son d®veloppement urbain.  Lôint®gration de fonctions 

interpellant un caractère multifonctionnel plus affirmé permettrait, le cas échéant , 

dôint®grer de nouvelles fonctions au profit de la communaut® (ex. : médecine familiale) et 

de soutenir lôorientation municipale au regard de la d®mographie. 

 

Par ailleurs, lôancienne ®cole et une r®sidence communautaire pourraient °tre r®affect®es.  

La municipalité recherchera avec ses partenaires dont sa société de développement, les 

voies permettant la requalification de ces immeubles , dans le cadre de projets publics ou 

de nature communautaire . 
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8.  CONCLUSION  

 

 

Le plan dôurbanisme est ®labor® sous lôangle dôune d®marche municipale soutenant un 

nouveau mod¯le dôoccupation territoriale ayant pour objet dôenrichir la d®mographie et la 

communauté.  

 

Elle recherche en effet à tirer parti du sens communautaire de sa population et de la 

présence de leaders pour supporter un modèle de développement favorisant 

lôam®lioration constante de son cadre de vie et la diversification et lôenrichissement de la 

mise en valeur du territoire.   
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Annexe 1  

Plans des grandes affectations du sol



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Annexe 2  

Ilots déstructurés en zone agricole



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 


